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Adhérer à l 'OCCE ?
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Coopérative, adhésion et assurance

L'adhésion à l'OCCE apporte à la coopérative scolaire et au foyer coopératif une
existence légale et juridique.
Devenue section locale de l'OCCE, la coopérative fonctionne comme une association
régie par la loi de 1 901 .
Cette adhésion permet à la coopérative :
* d'acquérir du matériel
* de gérer légalement des fonds
* d'ouvrir un compte financier
* de bénéficier des services de l'OCCE et en particulier de l'association
départementale.

Assurance

La loi fait obl igation aux associations de garantir leurs activités et leurs adhérents. La souscription d’une assurance s’impose aux
coopératives scolaires du fait qu’el les sont organisatrices d’activités facultatives.

I l est donc obligatoire que votre coopérative et tous ses coopérateurs soient assurés. I l appartient
au président de l 'OCCE de Saône et Loire de garantir les risques de l'association et de s'assurer
que chaque coopérative est couverte.

Depuis l ’année scolaire 201 0/2011 , vous bénéficiez du nouveau contrat d'assurance
départemental coassuré par la MAIF et la MAE, souscrit par votre association départementale
OCCE, pour l 'année scolaire. À la demande de la fédération nationale OCCE, la MAIF et la MAE,
assureurs référents des écoles et coopératives scolaires, ont en effet conçu un contrat commun
qui améliore encore votre protection pour un tarif plus avantageux (0.25 € par coopérateur avec
assurance des biens de la coop s’i ls sont inférieurs à 2000.00 €)

I l est donc indispensable de renvoyer, dès la rentrée, votre fiche d’affiliation et de vous
acquitter en même temps de l’assurance.
Pour plus de renseignements : Foire aux questions du bulletin de juin

Téléphonez-nous au 03 85 93 39 07

Adhésion

Remplissez soigneusement le bordereau prévu à cet effet, vous l 'enverrez directement à l 'association avec le règlement par
chèque.

- UNE COOPERATIVE = UNE FICHE A REMPLIR
- UN COOPERATEUR (adulte ou élève) = UNE COTISATION

COTISATIONS ANNUELLES pour 201 4/201 5
Forfait de 1 8,00 € par coopérative scolaire
1 ,50 € par adulte coopérateur
1 ,50 € par élève coopérateur

La hausse de 0,1 0 € de cotisation votée en Assemblée Générale correspond à la hausse de cotisation au niveau national (sur
les 1 ,50 €, 1 ,03 € sont reversés au national)

Sur le même chèque, vous prendrez soin de verser le montant de l ’assurance (0,25 € par coopérateurs et assurances des biens
de la coopérative si ceux-ci sont supérieurs à 2000,00 € ). Vous recevrez une attestation d’ affi l iation qui prouve l'appartenance
de votre coopérative à l 'OCCE et des cartes de membres actifs pour vos coopérateurs adultes et élèves si vous en faites la
demande.
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Gérer sa cooopérative scolaire

Avis aux mandataires !

Le mandataire, c’est l ’adulte responsable de la coopérative scolaire ou du foyer sur les plans juridiques et comptables.
I l bénéficie pour cela d’une délégation de pouvoir accordé par le président de l ’association départementale.

La délégation de pouvoir lui permet d’établ ir des chèques au nom de la coopérative ou du foyer.
En acceptant cette fonction, i l s’engage à tenir à jour la comptabil ité de la coopérative ou du foyer, à garantir le contrôle par une
commission de contrôle, et à établir un compte-rendu d’activités et financier destiné à l’association départementale.

Outi ls comptables OCCE :

Cahier de comptabil ité 3,50€ (+ 2.45€ de port)
Tableur de comptabil ité (gratuit)

Aides et formations comptables

Pour vous aider à tenir la comptabil ité de votre coopérative scolaire, nous vous proposerons des temps de formation sur « le
travail du nouveau mandataire, la tenue du cahier de comptabil ité et l ’uti l isation d’un logiciel »

Elles se dérouleront prochainement.
Les dates et les l ieux seront annoncés dans la lettre informatique de l’OCCE 71 .

Rappel

Ce que la coop peut faire
- Tous produits et charges courantes
- Tous produits et charges des activités éducatives
- Subventions pour projets éducatifs ou
pédagogiques
- Les dons

Ce que la coop ne peut pas faire
- Subventions versées par la mairie pour le
fonctionnement de l’école, les fournitures, les
transports réguliers, le téléphone
- Achat à crédit de gros matériel
- Gestion de cantine
- Placement direct en SICAV ou livret épargne

CRA-CRF

I ls doivent être renvoyés au siège avant le 30 septembre.

Pour être validés, i ls doivent obligatoirement être accompagnés d’un relevé de compte; la somme que le relevé indique doit
correspondre à celle qui apparaît dans l ’actif du bilan simplifié. Si el les ne correspond pas (i l s’agit souvent de dépenses ou de
recettes comptabil isées dans le cahier mais pas encore enregistrées par la banque - ou l ’ inverse), vous devez uti l iser le tableau
de rapprochement bancaire (tableau en bas à gauche de la feuil le 3) pour expliquer l ’écart entre votre comptabil ité et le relevé
bancaire que vous nous fournissez.

Vous devez joindre également à votre CRA CRF les justificatifs des subventions publiques (état, col lectivités locales ou
territoriales) : extraits de compte bancaire ou notifications d’attribution.

En cas de difficultés, n’hésitez pas à nous joindre; nous sommes disponibles pour vous aider.

Fiche d'affi l iation

Elle doit être renvoyée dès la rentrée afin de vous permettre d'assurer les élèves. Nous vous retournerons alors un reçu
pour votre comptabil ité.

Si vous le désirez, nous vous enverrons également le nombre de cartes correspondant au nombre de coopérateurs. Cet envoi
revient assez cher en frais postaux et ne prend son sens que si les cartes sont véritablement redistribuées aux élèves. Cette
distribution doit être un moment de discussion et d'échanges avec les enfants afin de leur permettre de mieux comprendre
l 'intérêt et le fonctionnement d'une coop.

N'oubliez pas de répondre aux questions concernant la lettre informatique et à la demande de cartes d'adhérents. Pour d'autres
questions, consultez la "foire aux questions" du bulletin de juin.



De la coopérative scolaire à la classe
coopérative

Au BO du 31 jui l let 2008, figure la circulaire qui fait le point sur le
rôle des coopératives scolaires « dans la perspective d’une
éducation des élèves à la citoyenneté »

La circulaire n° 2008-095 précise le cadre juridique et les principes
qui doivent régir le fonctionnement des coopératives scolaires.

« La coopérative scolaire est un regroupement d’adultes et d’élèves
qui décident de mettre en œuvre un projet éducatif s’appuyant sur la
pratique de la vie associative et coopérative. »

« Dotée d’un budget propre destiné à financer principalement des
projets éducatifs coopératifs ou des actions de solidarité »

Elle ne doit en aucun cas se substituer aux obligations des
communes dans le cadre de dépenses liées au fonctionnement.

Enfin, la circulaire précise qu’i l est souhaitable que les parents
d’élèves soient associés à la vie de la coop scolaire.

Informer les famil les

I l est important d’expliquer aux parents d’élèves le rôle de la
coopérative scolaire dans l ’école, son fonctionnement et la place qui
peut être la leur.

Impliquer les parents ne se résume pas à leur réclamer une
cotisation et les charger d’organiser la fête de fin d’année. C’est leur
proposer de participer aux propositions, aux décisions, tout au long
de l’année, dans un souci de transparence et la volonté de
développer un vrai partenariat co-éducatif au service des élèves.

Un conseil de coopérative, pourquoi pas?

A réception des cartes de membres*, lancer la discussion sur le sens
de la coopérative scolaire dans l ’école : activités, projets, financesU

Selon l ’âge des enfants et le fonctionnement de l’école, i l est
possible d’associer les élèves aux démarches de gestion et
d’animation de la coopérative scolaire.

Si vous êtes intéressés, nous pouvons vous prêter de la
documentation

*: Pour recevoir vos cartes
de membres,
il suffit de cocher la case
prévue sur la demande
d’adhésion.
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Faire vivre sa coopérative scolaire

Pourquoi adhérer ?

L’affi l iation à l ’OCCE, c’est la garantie du
suivi juridique et comptable de votre
coopérative :
- un statut légal, sans les contraintes l iées à
la création et au fonctionnement d’une
association autonome,
- une responsabil ité partagée,
- un conseil juridique permanent.

Votre affiliation vous permet de participer
aux projets proposés par l ’OCCE, de
bénéficier de ses services.

Adhérents, vous êtes invités à prendre part à
la vie statutaire de l’association
départementale lors de son Assemblée
Générale.

Administrateurs, vous pouvez participer aux
formations fédérales et aux orientations de
l’OCCE dans la Saône et Loire

A quoi sert la cotisation ?

Une partie de la cotisation de votre coop est
destinée à l’association départementale
(fonctionnement, achats de matériel , mise en
place des animations); une autre partie est
destinée aux actions fédérales (formations,
outi ls pédagogiques, revues nationales,
projets nationaux).

Comment renouveler son
adhésion ?

Remplir le formulaire d’adhésion et nous le
retourner avec un chèque.
La cotisation est basée sur l ’effectif d’élèves
et d’adultes de la classe ou de l’école.

Attention !

Ne pas confondre « cotisation de la
coopérative » et « participation des famil les »;
La première est obligatoire pour être affi l ié; la
seconde est facultative.

D’autres ressources peuvent être privi légiées
pour faire vivre la coop (vente de calendriers,
actions éducatives avec implication des
élèvesU)
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Financer vos projets : le calendrier OCCE
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Les projets coopératifs 201 4-201 5
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Et pour la Saône-et-Loire. . .
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Convention Internationale des Droits de l 'Enfant
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Lutte contre le racisme
"Tous différents sur la même planète"
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